
REMARQUES GENERALES 

 
 
Statut particulier de Monaco (par rapport à l’UE/Schengen/l’EEE…) 

 

 Monaco ne fait pas partie de l’Union Européenne. 

 Monaco n’est pas un pays signataire du traité. Cependant des « points de passages 

autorisés » permettant l’entrée et la sortie de l’espace Schengen ont été crée. Ainsi 

Monaco est assimilé comme faisant partie de la France (ce sont les autorités françaises 

qui s’occupe des contrôles portuaires). 

 Monaco n’appartient pas à l’EEE (Espace Économique Européen) 

 Monaco appartient au territoire douanier commun. 

 Monaco appartient à la zone Euro. 

 

Les ressortissants monégasques sont, de droit, considérés par les pays étranger (à l’exception 

de la France) comme un national originaire d’un pays avec lequel n’existe aucun accord 

bilatéral. 

 

 

 

Problèmes rencontrés par les Monégasques au Royaume-Uni 

 

 Quand est-ce que l’on doit posséder un visa ou un permis de travail au Royaume-Uni ? 

 Des frais d’inscription dans l’enseignement supérieur anglais plus élevé (car Monaco 
ne fait pas partie de l’UE). 

 

 

 

Cas de la Suisse et du Liechtenstein, se rapprochant de celui de Monaco 

 

 La Suisse, tout comme Monaco, ne fait pas partie de l’EEE.   

Depuis 2005, a été négociée la libre circulation des travailleurs en totale réciprocité. 

La négociation fut à l’initiative du Royaume-Uni, via la Communauté Européenne, et 

a duré 7 ans. 

 

 Le Liechtenstein a, lui, signé des accords de libre circulation non réciproques. 

Cependant, le Liechtenstein fait partie de l’EEE.  

 


